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Loi n° 2016-731 du 3 juin 2016 renforçant la lutte contre le crime organisé, le terrorisme et 
leur financement, et améliorant l'efficacité et les garanties de la procédure pénale 

 
 Insertion d’un article 322-3-2 dans le code pénal créant le délit de trafic de biens culturels 

issus d’un théâtre d’opérations de groupements terroristes : 
 
« Est puni de sept ans d'emprisonnement et de 100 000 € d'amende le fait d'importer, d'exporter, 
de faire transiter, de transporter, de détenir, de vendre, d'acquérir ou d'échanger un bien culturel 
présentant un intérêt archéologique, artistique, historique ou scientifique en sachant que ce bien a 
été soustrait d'un territoire qui constituait, au moment de la soustraction, un théâtre d'opérations de 
groupements terroristes et sans pouvoir justifier la licéité de l'origine de ce bien.  
 
Les peines sont portées à dix ans d'emprisonnement et à 150 000 € d'amende lorsque l'infraction 
prévue au présent article est commise avec la circonstance mentionnée au 1° de l'article 322-3 ». 
 

Loi n° 2016-925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au 
patrimoine 

 
 Ouverture du champ d’application de l’infraction prévue à l’article 322-3-1 du code pénal en 

introduisant la notion de patrimoine archéologique : 
 
« La destruction, la dégradation ou la détérioration est punie de sept ans d'emprisonnement et de 
100 000 € d'amende lorsqu'elle porte sur :  
(…) 2° Le patrimoine archéologique, au sens de l'article L. 510-1 du code du patrimoine (…) » 

 Elargissement de la définition de patrimoine archéologique de l’article L510-1 du code du 
patrimoine à l’environnement des biens :  

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000006845682&dateTexte=&categorieLien=cid


 

« Constituent des éléments du patrimoine archéologique tous les vestiges, biens et autres traces 
de l'existence de l'humanité y compris le contexte dans lequel ils s'inscrivent, dont la sauvegarde 
et l'étude, notamment par des fouilles ou des découvertes, permettent de retracer le 
développement de l'histoire de l'humanité et de sa relation avec l'environnement naturel. » 

 Création du délit d’aliénation d’un bien archéologique reconnu comme cohérent sur  le plan 
scientifique sans déclaration préalable à l’article L544-4-1 du code du patrimoine : 

« Est puni de 3 750 € d'amende le fait, pour toute personne, d'aliéner un bien archéologique 
mobilier ou de diviser ou aliéner par lot ou pièce un ensemble de biens archéologiques mobiliers 
reconnu comme cohérent sur le plan scientifique sans avoir préalablement établi la déclaration 

mentionnée à l'article L. 541-6. » 

 Ainsi que de l’article L541-6 du même code : 

« Lorsque les biens archéologiques mobiliers mis au jour constituent un ensemble cohérent dont 
l'intérêt scientifique justifie la conservation dans son intégrité, l'autorité administrative reconnaît 
celui-ci comme tel. Cette reconnaissance est notifiée au propriétaire. 
Toute aliénation à titre onéreux ou gratuit d'un bien archéologique mobilier ou d'un ensemble 
n'appartenant pas à l'Etat reconnu comme cohérent sur le plan scientifique en application du 
premier alinéa, ainsi que toute division par lot ou pièce d'un tel ensemble, est soumise à 
déclaration préalable auprès des services de l'Etat chargés de l'archéologie. » 

 
 Création du délit d’importation de biens culturels, mentionnés à l’article 1er de la convention 

des nations unies1, en provenance directe d’un Etat non membre de l’UE sans certificat à 
l’article L111-8 du code du patrimoine : 

 
« L'importation de biens culturels appartenant à l'une des catégories prévues à l'article 1er de la 
Convention concernant les mesures à prendre pour interdire et empêcher l'importation, 
l'exportation et le transfert de propriété illicites des biens culturels, faite à Paris le 17 novembre 
19702, en provenance directe d'un Etat non membre de l'Union européenne et partie à cette 
convention est subordonnée à la production d'un certificat ou de tout autre document équivalent 
autorisant l'exportation du bien établi par l'Etat d'exportation lorsque la législation de cet Etat le 
prévoit. A défaut de présentation dudit document, l'importation est interdite. » 

 
 Création du délit de trafic de biens culturels présentant un intérêt archéologique ayant 

quitté illicitement le territoire d’un Etat dans les conditions fixées par une résolution du 
Conseil de sécurité de l’ONU à l’article L111-9 du code du patrimoine : 

                                                
1
 Convention concernant les mesures à prendre pour interdire et empêcher l'importation, l'exportation et le transfert de propriété illicites des biens culturels, 

ratifiée par la France le 7 janvier 1997. 
2
 « Aux fins de la présente Convention sont considérés comme biens culturels les biens qui, à titre religieux ou profane, sont désignés par chaque Etat 

comme étant d'importance pour l'archéologie, la préhistoire, l'histoire, la littérature, l'art ou la science, et qui appartiennent aux catégories ci-après :  

(a) collections et spécimens rares de zoologie, de botanique, de minéralogie et d'anatomie; objets présentant un intérêt paléontologique ; (b) les biens 
concernant l'histoire, y compris l'histoire des sciences et des techniques, l'histoire militaire et sociale ainsi que la vie des dirigeants, penseurs, savants et 

artistes nationaux, et les événements d'importance nationale ; (c) le produit des fouilles archéologiques (régulières et clandestines) et des découvertes 
archéologiques ; (d) les éléments provenant du démembrement de monuments artistiques ou historiques et des sites archéologiques ; (e) objets d'antiquité 

ayant plus de cent ans d'âge, tels qu'inscriptions, monnaies et sceaux gravés ; (f) le matériel ethnologique ; (g) les biens d'intérêt artistique tels que : (i) 

tableaux, peintures et dessins faits entièrement à la main sur tout support et en toutes matières (à l'exclusion des dessins industriels et des articles 
manufacturés à la main) ; (ii) productions originales de l'art statuaire et de la sculpture, en toutes matières ; (iii) gravures, estampes et lithographies 

originales ; (iv) assemblages et montages artistiques originaux, en toutes matières ; (h) manuscrits rares et incunables, livres, documents et publications 
anciens d'intérêt spécial (historique, artistique, scientifique, littéraire, etc.) isolés ou en collections ; (i) timbres-poste, timbres fiscaux et analogues, isolés ou 

en collections ; (j) archives, y compris les archives phonographiques, photographiques et cinématographiques ; (k) objets d'ameublement ayant plus de 
cent ans d'âge et instruments de musique anciens. » 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032857663&dateTexte=&categorieLien=cid


 

« Sous réserve de l'article L. 111-11, il est interdit d'importer, d'exporter, de faire transiter, de 
transporter, de détenir, de vendre, d'acquérir et d'échanger des biens culturels présentant un 
intérêt archéologique, artistique, historique ou scientifique lorsqu'ils ont quitté illicitement le 
territoire d'un Etat dans les conditions fixées par une résolution du Conseil de sécurité de 

l'Organisation des Nations Unies adoptée en ce sens. » 

Les délits prévus aux articles L11-8 et L119 du code du patrimoine sont réprimés par les 
peines prévues à l’article L114-1 du même code soit deux années d'emprisonnement et 
d'une amende de 450 000 euros. 

 
 L’État devient le seul propriétaire du patrimoine archéologique (y compris enfoui ou 

à découvrir) par la modification de l’article L541-1 et la création de l’article  L541-4 du 
code du patrimoine : 

 

 Article L541-1 concernant les biens archéologiques immobiliers : 
 

« Les dispositions de l'article 5523 du code civil relatives aux droits du propriétaire du sol ne sont 
pas applicables aux biens archéologiques immobiliers mis au jour à la suite d'opérations 
archéologiques ou de découvertes fortuites réalisées sur des terrains dont la propriété a été 
acquise après la publication de la loi n° 2001-44 du 17 janvier 2001 relative à l'archéologie 
préventive. Ces biens archéologiques immobiliers appartiennent à l'Etat dès leur mise au jour à la 
suite d'opérations archéologiques ou en cas de découverte fortuite.  
 
L'Etat verse au propriétaire du fonds où est situé le bien une indemnité destinée à compenser le 
dommage qui peut lui être occasionné pour accéder audit bien. A défaut d'accord amiable sur le 
montant de l'indemnité, celle-ci est fixée par le juge judiciaire. » 
 

 Art. L. 541-4 concernant les biens archéologiques mobiliers : 
 

« Les articles 552 et 7164 du code civil ne sont pas applicables aux biens archéologiques mobiliers 
mis au jour à la suite d'opérations de fouilles archéologiques ou de découvertes fortuites réalisées 
sur des terrains dont la propriété a été acquise après la date d'entrée en vigueur de la loi n° 2016-
925 du 7 juillet 2016 relative à la liberté de la création, à l'architecture et au patrimoine. Ces biens 
archéologiques mobiliers sont présumés appartenir à l'Etat dès leur mise au jour au cours d'une 
opération archéologique et, en cas de découverte fortuite, à compter de la reconnaissance de 
l'intérêt scientifique justifiant leur conservation                           .                             
 
Lors de la déclaration de la découverte fortuite qu'elle doit faire en application de l'article L. 531-14 
du présent code, la personne déclarante est informée, par les services de l'Etat chargés de 
l'archéologie, de la procédure de reconnaissance de l'intérêt scientifique de l'objet susceptible 
d'être engagée. L'objet est placé sous la garde des services de l'Etat jusqu'à l'issue de la 
procédure.  
 

                                                
3
 Article 552 du code civil : « La propriété du sol emporte la propriété du dessus et du dessous. Le propriétaire peut faire au-dessus toutes les plantations et 

constructions qu'il juge à propos, sauf les exceptions établies au titre "Des servitudes ou services fonciers". 

Il peut faire au-dessous toutes les constructions et fouilles qu'il jugera à propos, et tirer de ces fouilles tous les produits qu'elles peuvent fournir, sauf les 
modifications résultant des lois et règlements relatifs aux mines, et des lois et règlements de police. » 

 
4
 Article 716 du code civil : « La propriété d'un trésor appartient à celui qui le trouve dans son propre fonds ; si le trésor est trouvé dans le fonds d'autrui, il 

appartient pour moitié à celui qui l'a découvert, et pour l'autre moitié au propriétaire du fonds. Le trésor est toute chose cachée ou enfouie sur laquelle 
personne ne peut justifier sa propriété, et qui est découverte par le pur effet du hasard. » 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074236&idArticle=LEGIARTI000032857167&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006428953&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006428953&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006070721&idArticle=LEGIARTI000006430628&dateTexte=&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032854341&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000032854341&categorieLien=cid


 

La reconnaissance de l'intérêt scientifique de l'objet est constatée par un acte de l'autorité 
administrative, pris sur avis d'une commission d'experts scientifiques. L'autorité administrative se 
prononce au plus tard cinq ans après la déclaration de la découverte fortuite. La reconnaissance 
de l'intérêt scientifique de l'objet emporte son appropriation publique. Cette appropriation peut être 
contestée pour défaut d'intérêt scientifique de l'objet devant le juge administratif dans les délais 
réglementaires courant à compter de l'acte de reconnaissance.  
 
Quel que soit le mode de découverte de l'objet, sa propriété publique, lorsqu'elle a été reconnue, 
peut être à tout moment contestée devant le juge judiciaire par la preuve d'un titre de propriété 
antérieur à la découverte. » 
 

 La conservation et la protection des biens menacés : 

 

 Création de l’article L111-10 : 

« Les biens culturels saisis en douane en raison de leur sortie illicite d'un Etat non membre de 
l'Union européenne peuvent être déposés dans un musée de France en vue de leur conservation 
et de leur présentation au public pour le temps de la recherche, par les autorités compétentes, de 

leur propriétaire légitime. » 

 Création de l’article L111-11 : 
 

« Dans le cas où les biens culturels se trouvent dans une situation d'urgence et de grave danger 
en raison d'un conflit armé ou d'une catastrophe sur le territoire de l'Etat qui les possède ou les 
détient, l'Etat peut, à la demande de l'Etat propriétaire ou détenteur ou lorsqu'une résolution du 
Conseil de sécurité des Nations Unies a été prise en ce sens, mettre provisoirement à disposition 
des locaux sécurisés pour les recevoir en dépôt et en informe l'Organisation des Nations Unies 
pour l'éducation, la science et la culture. 
 
L'Etat rend les biens culturels à l'Etat propriétaire ou détenteur après cessation de la situation 
ayant occasionné leur mise à l'abri ou à tout moment, à la demande de ce dernier. 
Les biens culturels accueillis dans les conditions prévues au présent article sont insaisissables 
pendant la durée de leur séjour sur le territoire national. 
 
Pendant leur mise en dépôt sur le territoire national, des prêts peuvent être consentis, après 
accord de l'Etat qui les a confiés, pour faire circuler ces biens culturels dans le cadre de 
l'organisation d'expositions nationales ou internationales destinées à faire connaître ce patrimoine 
en danger. En cas de sortie du territoire national, l'Etat qui accueille l'exposition garantit 
l'insaisissabilité des biens concernés pendant la durée de l'exposition. » 

 

 

Loi n°2016-1547 du 18 novembre 2016 de modernisation de la justice du XXIe siècle 

 

 Elargissement de la compétence concurrente des juridictions du littoral spécialisé 
(JULIS) aux infractions relatives aux atteintes aux biens culturels maritimes :  



 

Le titre XXVI du livre IV du code de procédure pénale est ainsi modifié : De la procédure 
applicable en cas de pollution des eaux maritimes par rejets des navires et d'atteinte aux 
biens culturels maritimes. 
 
Insertion d’un chapitre II : Des atteintes aux biens culturels maritimes.  
 
Article 706-111-1 : « Pour l’enquête, la poursuite, l’instruction et, s’il s’agit de délits, le jugement 
des infractions relatives aux atteintes aux biens culturels maritimes prévues à la section 2 du 
chapitre IV du titre IV du livre V du code du patrimoine qui sont commises dans les eaux 
territoriales, la compétence d’un tribunal de grande instance peut être étendue au ressort d’une ou 
de plusieurs cours d’appel. 
Cette compétence s’étend aux infractions connexes. 
Un décret fixe la liste et le ressort de ces juridictions du littoral maritime. Ces juridictions 
comprennent une section du parquet et des formations d’instruction et de jugement spécialisées 
pour connaître de ces infractions. » 
 
Article 706-111-2. : « Les premier et dernier alinéas de l’article 706-109 et les articles 706-110 
et 706-111 sont applicables en matière d’atteintes aux biens culturels maritimes. » 
 

 

 

 

 

 


